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La commune est concernée par le risque naturel de mouvement de terrain en temps de sécheresse, lié
au retrait / gonflement des sols argileux. Le pétitionnaire est invité a vériier la présence d'argile afin

de déterminer les mesures constructives a adopter pour assurer la stabilité et la pérennité de la
construction projetée, par exemple par la réalisation de sondages ou d'une étude géotechnique.




